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CLUSTER MONTAGNE 

Bâtiment Uranus - Alpespace 
114 voie Albert Einstein 

73800 FRANCIN 

 
RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 
 
 
Aux adhérents, 
 

1. OPINION 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association CLUSTER MONTAGNE 
relatifs à l'exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au 
présent rapport et caractérisés par : 

* un total de bilan de 713.171 euros 
* un chiffre d'affaires de  242.576 euros 
* un résultat net de - 6.719 euros 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

2. FONDEMENT DE L’OPINION 

2.1. Référentiel d’audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 
 

2.2. Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
qui nous sont applicables, sur la période courue depuis le début de l’exercice 
contrôlé jusqu’à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas 
fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 

3. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 

• Votre association constitue des provisions pour dépréciation des créances 
douteuses ou litigieuses, telles que présentées dans les comptes annuels. Nous 
avons procédé à l’appréciation de ces estimations sur la base des éléments 
disponibles à ce jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondage les 
méthodes appliquées. 

 

• Votre association évalue ses éléments de passif conformément aux règles et 
principes en vigueur. Nous avons opéré les contrôles qui nous ont paru 
nécessaires pour nous acquérir l’assurance raisonnable de la fiabilité des 
méthodes mise en œuvre. 

 

• L’hypothèse de la continuité de l’exploitation a été retenue pour l’établissement 
des comptes annuels de votre association, conformément aux principes énoncés 
dans les notes « Règles et méthodes comptables » de l’annexe. Nous avons 
vérifié le caractère approprié de ce principe à partir des informations qui nous ont 
été communiquées à ce jour. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 
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4. VERIFICATIONS SPECIFIQUES  

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d’administration et dans les autres documents adressés aux adhérents sur la 
situation financière et les comptes annuels.  
 
En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais 
de paiement prévues à l’article D. 441-4 du Code de commerce, pris en application 
de l’article L. 441-6-1 dudit code, ne sont pas mentionnées dans le rapport de 
gestion. 
 

5. RESPONSABILITE DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVE AUX COMPTES ANNUELS 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 
s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d'administration. 
 

6. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
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détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier ; 
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• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 
 FAIT A CHAMBERY, LE 10 JUIN 2024, 
 LE COMMISSAIRE AUX COMPTES, 
 
 MARTIN RETORD ET ASSOCIES 
 NIVOLET 
 REPRESENTEE PAR 
 
 
 PASCAL MARTIN-RETORD 

Signature numérique de Pascal 

MARTIN-RETORD 

DN : c=FR, o=RETORD PASCAL JEAN, 

ou=0002 350274056, cn=Pascal 

MARTIN-RETORD, sn=MARTIN-

RETORD, givenName=Pascal, 

serialNumber=fe8a1f2b098c43903b

dfa1b51e6d5f6408bcde95, 

title=EXPERT, 

2.5.4.97=NTRFR-350274056 

Date : 2024.06.10 16:09:31 +02'00'
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CLUSTER MONTAGNE 

Bâtiment Uranus - Alpespace 
114 voie Albert Einstein 

73800 FRANCIN 
 

RAPPORT SPECIAL 
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 
 
 
Aux adhérents, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous 
présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant 
de l’intérêt pour l’association des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur 
leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 
appartient, selon les termes du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait 
à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations 
prévues par le code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, 
des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention réglementée 
à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale. 
 
 
 FAIT A CHAMBERY, LE 10 JUIN 2024, 
 LE COMMISSAIRE AUX COMPTES, 
 
 MARTIN RETORD ET ASSOCIES 
 NIVOLET 
 REPRESENTEE PAR 
 
 
 PASCAL MARTIN-RETORD 

Signature numérique de Pascal 

MARTIN-RETORD 

DN : c=FR, o=RETORD PASCAL JEAN, 

ou=0002 350274056, cn=Pascal 

MARTIN-RETORD, sn=MARTIN-RETORD, 

givenName=Pascal, 

serialNumber=fe8a1f2b098c43903bdfa

1b51e6d5f6408bcde95, title=EXPERT, 

2.5.4.97=NTRFR-350274056 

Date : 2024.06.18 18:06:25 +02'00'


